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            ETAT DE L’AGRICULTURE SUR LA COMMUNE DE NESPOULS 
 
 
A ce jour la commune compte12 exploitations agricoles siégeant sur le territoire et 6 
exploitations dont le siège est sur une commune voisine, mais qui exploitent des terres 
agricoles sur le territoire de Nespouls.  
Ces 18 exploitations font vivre directement 45 personnes et contribuent à l’économie locale 
en versant les loyers aux propriétaires (souvent résidents nespoulois) pour la location des 
terres agricoles, en payant les impôts fonciers liés aux terres exploitées, en finançant le 
système de retraite propre à cette profession (la population locale compte encore de nombreux 
agriculteurs retraités), en réinjectant une partie de leur revenus dans l’économie locale par les 
commerces et l’artisanat local . 
Ces exploitations contribuent aussi à l’entretien des paysages et au maintien de l’équilibre 
agro-sylvo- cynégétique en maintenant les paysages ouverts. 
Les productions essentielles sont : la noix A.O.C. Périgord, l’élevage bovin pour la viande 
limousine, le veau labellisé, le lait, l’élevage de canard gras, l’élevage de poulets, la 
viticulture, la trufficulture. 
De nombreux échanges ont lieu entre l’Est et l’Ouest du territoire car les terres exploitées sont 
réparties sur les deux secteurs avec une majorité sur le secteur à l’Est de l’A20, et notamment 
de nombreuses zones d’épandage à lisier et fumier indispensables pour le fonctionnement des 
élevages de canards, poulets, veaux qui représentent eux-mêmes les productions les plus 
significatives de l’ensemble.  
A noter que la reconversion du bâti traditionnel issu de l’agriculture et appartenant aux 
successeurs d’exploitant en retraite se fait essentiellement dans du logement à vocation 
touristique , de la résidence secondaire et de la résidence principale de qualité. 
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